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La concertation est ce qui perm
et 

aux citoyens, acteurs économ
iques 

et 
associations 

de 
contribuer 

à 
l’élaboration du PLUi par l’apport 
d’idées, 

de 
tém

oignages 
ou 

d’expériences. Elle perm
et à chacun 

d’exprim
er ses souhaits d’évolution 

pour son territoire et/ou bassin de 
vie.

La 
C

om
m

unauté 
de 

com
m

unes, 
en 

favorisant 
une 

participation 
citoyenne, souhaite aller plus loin 
que le dispositif réglem

entaire de 
concertation inscrite dans le code 
de 

l’urbanism
e, 

avec 
notam

m
ent 

l’organisation :

•  d’un atelier évaluation « N
otre territoire, notre vécu »

•  de journées « dynam
iques du territoire » : rencontres avec les acteurs 

du territoire, chefs d’entreprises, com
m

erçants, artisans, associations, 
agriculteurs…

•  d’un atelier « identification des lieux par rapport aux valeurs paysagères »

•  d’un atelier avec les jeunes « à la découverte de notre territoire »

•  d’un atelier enjeux « notre territoire dem
ain »

•  de réunions publiques

•  de parutions d’articles pour les bulletins com
m

unaux et intercom
m

unaux

•  d’une exposition itinérante

•  de la m
ise en place de registres qui seront disponibles en m

airie et à la 
Com

m
unauté de com

m
unes

Q
u

elle sera
 la

 con
certa

tion
 a

v
ec les h

a
b

ita
n

ts ? 
Et com

m
en

t s’org
a

n
isera

-t-elle ?

Le PLU
i sera

-t-il le m
êm

e d
a

n
s tou

tes les com
m

u
n

es 
et q

u
el risq

u
e p

ou
r l’id

en
tité d

e m
a

 com
m

u
n

e ? 

La 
diversité 

des 
com

m
unes 

est 
un atout pour le territoire qui sera 
prise en com

pte dans le PLUi en 
garantissant une cohérence de m

ise 
en œ

uvre des politiques publiques 
et en préservant l’identité de chaque 
com

m
une.

Le 
PLUi 

sera 
donc 

la 
traduction 

de 
la 

diversité 
des 

territoires 
et 

m
ettra 

en 
valeur 

les 
spécificités 

qui 
correspondent 

aux 
besoins 

différenciés des habitants en term
es 

de m
ode de vie.

Après l’approbation du PLUi, chaque 
m

aire 
continuera 

de 
délivrer 

les 
autorisations d’occupation des sols 
(perm

is de construire, déclaration 
préalable, 

certificat 
d’urbanism

e, 
etc.).

D
O

SSIER

C
om

pte-tenu du rapprochem
ent prévu avec la C

om
m

unauté de com
m

unes 
du Pays des Essarts au 1

er janvier 2017, le PLUi devrait être étendu à 
l’ensem

ble du nouveau territoire, pour définir ensem
ble un projet com

m
un.
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2 717 ha
b

3 548 ha
b

3 821 ha
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1 741 ha
b

2 405 ha
b

951 ha
b

926 ha
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1 244 ha
b

8 501 ha
b

999 ha
b


